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ACCESSION DE LA PRINCIPAUTE D'ANDORRE

Demande d'accession conformément à l'article XII

Le gouvernement de la Principauté d'Andorre a fait parvenir au Directeur général la
communication ci-après en lui demandant d'inscrire sa demande à l'ordre du jour du Conseil général.

_______________

J'ai l'honneur de vous faire connaître le souhait de la Principauté d'Andorre d'adhérer à l'Accord
instituant l'Organisation mondiale du commerce ainsi qu'aux accords commerciaux multilatéraux qui
y sont annexés, en conformité avec ce que prévoit l'article XII dudit Accord.

Le gouvernement de la Principauté d'Andorre se tient à votre disposition et à celui des
gouvernements des Etats Membres de l'OMC en vue d'apporter toute information utile sur sa demande
d'adhésion.




